
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gynécologues 

Dr PERETTI Jean-Richard 
Résidence Les Saintes 
97 139 Les Abymes 
  : 0590 83 09 99 
  : 0590 83 20 61 

 
Dr LUREL Sylvia 
Centre Médical Les Acacias 
Résidence Fleur d’Acacias 
Belcourt 
97 122  BAIE-MAHAULT 
 : 0590 38 77 27 
 
 

Biologiste spécialisée 
Dr PAVILI Lynda 
  : 0590 82 20 15 

Bâtiment F  de la Kann’Opé 
Parc d’Activité La Providence – Dothémare 

97 139  LES ABYMES 

Laboratoire SYNERGIBIO – Site Anabio 
  : 0590 82 20 15   : 0590 83 94 14  

 

Centre privé d’AMP 
de Guadeloupe 

BDR-PRE-ENR12 V1.1 – Application 25/03/17 

LIVRET 
D’ACCUEIL 

Horaires d’ouverture 
Lundi au vendredi : 6h30 à 16h30 

Mercredi : 6h30 à 14h 
Samedi : 6h30 à 13h 

 
Accueil Prélèvements 

6h30 à 11h 
Sauf urgence 

 Prélèvements sanguins (bilans 
sérologiques et hormonaux) 

 Examens spécialisés (sur RDV) : 
Spermogramme, Test de 
migration survie, Spermoculture,    
Test de Hühner 

 

 

Plan d’accès au laboratoire 



 
 

Rendez-vous avec le Biologiste 
 
Lors du premier rendez-vous avec le 
biologiste, vous devrez fournir des copies 
des documents ci-dessous et lui remettre le 
courrier de votre gynécologue. 

1) Documents administratifs 
- Photocopie des pièces d’identité (Carte 

National d’identité ou passeport) 
- Attestations de Sécurité Sociale et de 

Mutuelle 
- Consentement à l’AMP (si vous le 

détenez). 

2) Résultats des Examens 
- Compte-rendu des examens effectués  par 

Madame  (Bilans hormonaux, sérologie, 
frottis, test de Hühner, hystéroscopie, PV 
etc.) 

- Compte-rendu des examens effectués  par 
Monsieur (Spermogrammes, tests de 
migration survie, spermocultures, bilans 
sérologiques etc.) 

Fonctionnement de votre Centre D’AMP  
Le Centre privé d’Assistance Médicale à la Procréation (AMP) de Guadeloupe se compose d’une équipe 
médicale composée de Gynécologues libéraux et de biologistes médicaux spécialisés en Biologie de la 
Reproduction. Dans votre parcours de soin, vous devrez prendre rendez-vous avec un des médecins de
l’équipe et le Biologiste spécialisé.  

Examens à effectuer au laboratoire 

 Examens d’Exploration du sperme   
(Spermogramme, Test de Migration Survie (TMS), 
Spermoculture,    Test de Hühner) 

 
Sur rendez-vous uniquement : Laisser vos 
coordonnées au laboratoire qui vous contactera 
pour vous fixer la date du RDV et vous précisera les 
conditions de prélèvements. Vous devrez vous 
munir de votre ordonnance. 

 Bilans sérologiques et Hormonaux 
Les bilans sérologiques (HIV, Hépatite C, etc.) sont 
valables 3 mois avant toute première tentative d’IIU. 
Vous devez, tous les deux, être à jour de ces bilans le 
jour de l’insémination. 

Bilans sérologiques et hormonaux se font avec ou 
sans rendez-vous tous les jours au laboratoire.  

 Suivi de la stimulation 
Dosages : LH et œstradiol 

Madame, pendant toute la durée de votre 
stimulation, des examens de suivi seront effectués 
au laboratoire puis faxés vers 12h à votre médecin. 
Vous devrez vous  présenter avant  7h30 au 
laboratoire pour la prise de sang : signalez-vous dès 
votre arrivée pour être prise en charge rapidement.  

 

Le Jour de l’Insémination 
- Le couple : vous devez venir au laboratoire 

signer le Consentement à l’IIU 

- Monsieur : vous devrez venir au laboratoire 
avec votre prescription, votre carte vitale et 
votre pièce d’identité. Le prélèvement de 
sperme sera effectué au laboratoire (respect du 
délai d’abstinence).  

- Le couple : Après la préparation, le laboratoire  
vous remettra le cathéter de transfert  
contenant la préparation de sperme et le 
compte-rendu de la préparation.  

- Vous devrez vous rendre sans délai au 
cabinet du gynécologue 

 

Lexique 
AMP = Assistance Médicale à la Procréation 
IIU : Insémination Intra Utérine 

C’est votre médecin qui vous préviendra de la date de 
votre Insémination 
Sitôt cette date établie :  

Appelez le laboratoire pour fixer l’heure du rendez-vous BRD-PRE-ENR12 V1.1 – Livret d’accueil AMP 


